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LE CONSEIL D’ETAT,

) Vu la requete du 18 octobre 2004 de la municipalite de Collonges, sollicitant 

rhomologation du plan d’amenagement detaille « Graviere de l’Aboyeu » et son 

reglement;

Vu les deux demandes defrichement portant sur une surface de 7'861 m2 et une 

autre de 10'990 m2 deposees par la societe simple « Carriere de l’Aboyeu » pour 

permettre la continuation de l'activite d'extraction de materiaux dans le lit de 

l’Aboyeu a titre economique, securitaire et environnemental au lieu-dit « Forger », 

sur le territoire de la municipalite de Collonges;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo);

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur l'amenagement du terri-

toire (LAT) et ses dispositions cantonales d'application du 23 janvier 1987 (LcAT);

Vu quant aux frais 1'article 88 de la loi sur la juridiction et la procedure adminis- 

tratives du 6 octobre 1976 (LPJA);

Vu les dispositions de la loi federale du 7 octobre 1983 sur la protection de 

l'environnement (LPE) et celles de l'ordonnance du 19 octobre 1988 relative a 

l'etude de l'impact sur l'environnement (OEIE);

Vu les dispositions de la loi du 21 juin 1990 concemant l'application de la legisla-

tion federale sur la protection de l'environnement (LALPE);

Vu les dispositions du reglement d'application du 27 aout 1996 de l'OEIE 

(RAOEIE);

Vu les dispositions de la loi federale du 4 octobre 1991 sur les forets (LFo) et celles 

de l'ordonnance du 30 novembre 1992 sur les forets (OFo);
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Vu les dispositions de la loi forestiere du ler fevrier 1985 (LcFor) et celles de son 

reglement d'execution du 11 decembre 1985 (RcFor);

Vu en ce qui conceme le plan d’amenagement detaille 

« Graviere de l’Aboveu » et son reglement

l’avis de mise a l'enquete publique insere dans le Bulletin officiel No 24 du 11 juin 

2004;

F absence d’opposition;

la decision du 30 aout 2004 de l’assemblee primaire de Collonges approuvant le 

plan d’amenagement detaille « Graviere de l’Aboyeu », son reglement, son rapport 

d’impact sur l’environnement, decision publiee dans le Bulletin officiel No 38 du 

17 septembre 2004;

Fabsence de recours depose contre la decision de l’assemblee primaire;

Vu en ce qui conceme les defrichements

I Defrichement 1995

la demande de defrichement (formulaires signes le 18 mars 1995, rapport technique 

de fevrier 1995, 2 plans de mai 2005);

les articles 3 et ss de la loi sur les forets (LFo), 7 et ss de l'ordonnance d'execution 

s'y rattachant (OFo), 9 et ss de la loi forestiere cantonale (LcFor) et 9 et ss de son 

reglement d’execution (RcFor);

la mise a l'enquete publique dans le Bulletin officiel du 24 mars 1995 qui n'a suscite 

le depot d'aucune opposition;

J
le preavis de la commune de Collonges du 8 mai 1995;

le rapport de l'Inspecteur des forets et du paysage du 8eme arrondissement du 16 

mai 1995;

le rapport du Service cantonal des routes et des cours d'eau du 7 juin 1995;

le rapport du Service cantonal de la chasse et de la peche du 12 juin 1995;

le rapport de la Section nature et paysage du Service cantonal des forets et du 

paysage du 27 juin 1995;

le rapport du Service cantonal de l'amenagement du territoire du 17 juillet 1995;

le rapport du Service cantonal de la protection de l'environnement du 20 novembre 

1995;
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le rapport de l'Office federal de l'environnement du 7 fevrier 2006;

la presente decision d'homologation du PAD "Graviere de l'Aboyeu" avec modifi-

cation du plan d’affectation des zones de la commune de Collonges;

II Defrichement 2004

la demande de defrichement (formulaires signes le 11 juin 2004, rapport technique 

de fevrier 2004, 4 plans de mai 2005);

les articles 3 et ss de la loi sur les forets (LFo), 7 et ss de l'ordonnance d'execution 

s'y rattachant (OFo), 9 et ss de la loi forestiere cantonale (LcFor) et 9 et ss de son 

reglement d'execution (RcFor);

la mise a l'enquete publique dans le Bulletin officiel du 11 juin 2004 qui n'a suscite 

le depot d'aucune opposition;

) le preavis de la commune de Collonges du 18 avril 2005;

le rapport de l'lnspecteur des forets et du paysage du 8eme arrondissement du 22 

avril 2004;

le rapport du Service cantonal des routes et des cours d'eau du 6 octobre 2005;

le rapport du Service cantonal de la chasse, de la peche et de la faune du 26 

septembre 2005;

le rapport de la Section nature et paysage du Service cantonal des forets et du 

paysage du 23 septembre 2005;

le rapport du Service cantonal de l'amenagement du territoire du 12 octobre 2005;

le rapport relatif au defrichement et 1'evaluation provisoire de l'EIE liee au PAD du 

Service cantonal de la protection de l'environnement (SPE) du 2 juin 2005;

le rapport de l'Office federal de l'environnement du 7 fevrier 2006;

la presente decision d'homologation du PAD "Graviere de l'Aboyeu" avec modifi-

cation du plan d'affectation des zones de la commune de Collonges.

considerant:

en ce qui conceme le plan d’amenagement detaille 

« Graviere de l’Aboyeu » et son reglement

1. Le Service de l’amenagement du territoire a emis un preavis positif le 6 

decembre 2004 et releve que :

« Le projet du PAD est conforme aux buts qui visent la mise en valeur des 

materiaux pierreux du lit et du cone de dejection de l’Aboyeu avec des objectifs
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de protection contre les crues, ainsi que de renaturation du torrent dans le 

secteur aval».

II a considere egalement que ce projet est conforme aux articles 1, 3 et 18 LAT, 

aux articles 3, 11, 12 et 26 LcAT et au plan directeur cantonal.

2. Le Service de protection de l’environnement a examine 1’etude d’impact sur 

l’environnement du 7 mars 1995 et son avenant du 11 juin 2004 et « reconnait la 

clause du besoin et I’interet regional de cette exploitation ». Dans son preavis du 

12 avril 2006, il releve que

« le plan d’amenagement detaille, accompagne du rapport d'impact de 1995 et 

de l'avenant au rapport d’impact de juin 2004, ainsi que le reglement date du 4 

juin 2004 correspondent aux prescriptions sur la protection de l 'environnement 

si les mesures supplementaires selon la presente evaluation sont integrees au 

projet».

3 en ce qui concerne les defrichements

1. But des defrichements, procedures et coordination

a) La moitie inferieure du cours d'eau de l'Aboyeu (lit et rives), situee au nord du 

village de Collonges, a ete delimitee en zone Sexploitation de materiaux dans 

le plan d'affectation des zones de dite Commune homologue par le Conseil 

d'Etat le 12 juin 1991. Le perimetre de cette zone englobe une surface 

importante de foret. Seule une partie de celle-ci a fait l'objet d'une autorisation 

de defricher une surface de 36'000 m2 de la part du Departement federal de 

l'interieur le 20 avril 1977. Une partie seulement (env. 25'800 m2) de cette 

surface autorisee avait ete utilisee a la fin 1988, date de la caducite de l'autori- 

sation. Une nouvelle demande d'autorisation a ete mise a l'enquete publique 

en 1995 afin de permettre la poursuite de l'exploitation de l'activite detrac-

tion de materiaux et egalement de regulariser l'affectation de la foret en zone 

d'extraction (cf. les exigences de l'art. 12 LFo selon lesquelles l'insertion de 

forets dans une zone d'affectation est subordonnee a une autorisation de 

defricher). A ce jour, une surface 3'313 m2 a ete exploitee sans autorisation 

formelle mais en partie sous le couvert de mesures d'urgence (necessite de 

prevenir les dangers de crue). Un releve precis effectue en 2005 a etabli qu'en 

tenant compte de l'emprise du lit du cours d'eau, la surface reellement 

forestiere devait etre diminuee de 10'200 a 7'861 m2.

b) Parallelement a la procedure de demande d'autorisation de defricher de 1995, 

la commune de Collonges a decide de regler definitivement tous les differents 

aspects lies au cours d'eau de l'Aboyeu par le biais d'un plan d'amenagement 

detaille (PAD) englobant egalement le perimetre du defrichement de 1995. 

Cet instrument de l'amenagement du territoire vise un triple objectif secu- 

ritaire (protection contre les laves torrentielles), economique (poursuite de 

l'exploitation de la graviere) et environnemental (restitution d'un lit naturel et 

d'un espace cours d'eau suffisant au torrent de l'Aboyeu). En meme temps 

qu'une organisation detaillee de l'amenagement de la zone d'extraction de 

materiaux, le PAD portera aussi sur une modification du perimetre de ce 

meme zone. L'elaboration du PAD et du concept de securite a eu pour effet 

l'engagement d'une nouvelle procedure de defrichement pour l'aire forestiere
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concemee par le nouvel amenagement de la partie inferieure de la zone 

d'affectation situee entre le perimetre du defrichement de 1995 et le confluent 

au Rhone. La surface totale a defricher se monte a 10'990 m2, (dont 10731 

m2 temporaires et 259 m2 definitifs).

c) De plus, un examen de la delimitation exacte de toute l'aire forestiere inclue 

dans le perimetre du PAD a demontre de nombreuses differences entre le 
releve de la foret lie a la zone d'affectation homologuee en 1991 et celui de la 

foret existante a ce jour. C'est done egalement pour clarifier definitivement la 

delimitation exacte de l'aire forestiere pour toute la zone d'extraction de 

materiaux inclue dans le PAD que la demande de defrichement de 1995 a ete 

adaptee (voir plus haut sous lettre a le considerant relatif a l'art. 12 LFo). En 

particulier, elle inclut une bande boisee situee au sud du perimetre de la 

demande d'extension de 1995 ainsi qu'une autre plus petite au nord (surface B 

de 1 '082 m2).

d) Les deux procedures de defrichement sont liees a celle dite decisive ou princi-

pal consistant dans le PAD et la modification du plan d'affectation des zones 

(art. 4 et 5 du Reglement d'application de l'OEIE du 27 aout 1996). Le PAD 

est egalement soumis a une etude d'impact sur l'environnement.

J

Dans une seconde phase, la construction des installations et ouvrages lies au 

PAD ainsi que leur exploitation fera l'objet d'une autorisation de construire de 

la part de la Commission cantonale des constructions (CCC; articles 15 de la 

Loi cantonale du 8 fevrier 1996 sur les constructions et 19 de l'Ordonnance du 

2 octobre 1996 sur les constructions).

2. Selon la constatation du service forestier, la partie du sol boise contenu dans le 

perimetre du PAD est couverte d'un melange de vieille et jeune futaies composee 

essentiellement de feuillus remplissant des fonctions importantes de protection et 

ecologique (vegetation pionniere, abri pour la flore et la faune, aspect paysager). 

Ce sol fait ainsi partie de l'aire forestiere protegee selon les articles 2 LFo et 1 

OFo.

)
3. a) La demande de defrichement emane de la societe simple "Carriere de 

l'Aboyeu", composee des communes municipale et bourgeoisiale de 

Collonges et de la SA Conforti a Martigny. La Bourgeoisie ainsi que les 

particuliers proprietaries des terrains forestiers touches par le defrichement 

(parcelles nos 1277, 900, 281, 285, 291) et le reboisement de compensation 

(parcelles nos 1277 et 259) ont donne leur accord.

b) Les demandes ont ete publiees dans les Bulletins officiels des 24 mars 1995, 

respectivement 11 juin 2004. Aucune opposition n’a ete enregistree.

L'autorisation de defricher les deux surfaces forestieres de 7'851 et 10'990 m2 

incombe au canton. L'autorite competente est le Conseil d'Etat, soit la meme 

autorite que celle competente pour la procedure .principale qui est consiste en 

l'homologation du PAD et de la modification du plan communal d'affectation 

des zones selon la loi cantonale sur l'amenagement du territoire, au titre de la 

coordination des procedures (concentration selon l'article 13 ROEIE, cf. deci-

sion du Conseil d'Etat du 12 avril 2000; art. 6 LFo, 9 LcFor et 10 RcFor).
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Les procedures ont ete formellement coordonnees, du moins pour une partie 

(mise a l'enquete publique simultanee du 11 juin 2004). Toutes les 

autorisations figurent dans une seule decision globale. Celle-ci ouvre une voie 

de recours commune aupres de la meme instance superieure. Les exigences de 

coordination des procedures sont ainsi respectees.

c) Le cours d'eau de l'Aboyeu ayant deja fait l'objet d'une autorisation de 

defricher accordee en 1977 mais executee pour 25'800 m2, toutes les surfaces 

defrichees doivent etre additionnees (art. 6 al. 2 let. a LFo et 6 al. 2 OFo). Le 

total equivalant a 44'651 m2 (25'800 + 10'990 + 7'861) soit plus de 5'000 m2, 

l'Office federal de l'environnement des forets et du paysage a ete consulte et a 

rendu un preavis favorable.

4. Selon l'article 5 LFo, les defrichements sont interdits (al. 1). Une autorisation 

peut etre accordee a titre exceptionnel au requerant qui demontre que le defri- 

chement repond a des exigences primant l'interet a la conservation de la foret a 

condition que:

a) l'ouvrage pour lequel le defrichement est sollicite ne puisse etre realise qu'a 

l'endroit prevu; b) l'ouvrage remplisse, du point de vue materiel, les conditions 

posees en matiere d'amenagement du territoire; c) le defrichement ne presente 

pas de serieux dangers pour l'environnement (al. 2). Ne sont pas consideres 

comme raisons importantes les motifs financiers, tels que le souhait de tirer du 

sol le plus gros profit possible ou la volonte de se procurer du terrain bon marche 

a des fins non forestieres (al. 3). Les exigences de la nature et du paysage doivent 

etre respectees (al. 4). Les derogations a l'interdiction de defricher doivent etre 

limitees dans le temps (al. 5).

)

5. Les defrichements ont pour but de permettre la continuation de l'activite detrac-

tion de materiaux dans le lit de l'Aboyeu (tant a titre economique que securitaire 

et environnemental) par le biais d'un PAD. Ils permettront par la meme occasion 

de regulariser la zone d'extraction de materiaux delimitee dans le plan communal 

d'affectation des zones homologuee en 1991 (cf. considerant 1).

) 6. a) L'ouvrage (PAD avec modification de zone) remplit, du point de vue materiel, 

les conditions posees en matiere d'amenagement du territoire. II repond aux 

objectifs visant a mettre en valeur l'exploitation des materiaux du lit et du 

cone de dejection du cours d'eau de l'Aboyeu dans le but d'assurer la 

protection contre les crues et l'approvisionnement en materiaux de qualite 

ainsi qu’a tenir compte d'une volonte de reduire a un minimum les atteintes a 

l'environnement (art. 1 et 3 de la loi federate sur l'amenagement du territoire; 

Plan directeur cantonal).

Le Service cantonal de l'amenagement du territoire a preavise favorablement 

les deux demandes de defrichement ainsi que le projet de PAD et de modifi-

cation partielle du plan d'affectation des zones, projet qui a ete approuve par 

le conseil municipal et l'assemblee primaire et dont les decisions publiees au 

Bulletin officiel n'ont pas fait l'objet de recours. Le Conseil d’Etat autorise les 

modifications par la presente decision. Les conditions materielles de l'amena-

gement du territoire sont par consequent remplies.

b) Les fonctions protectrice et ecologique (vegetation pionniere, abri pour la 

flore et la faune, aspect paysager) de la foret concemee sont importantes. Les
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atteintes seront egalement fortes mais elles seront compensees par les mesures 

de reboisement de compensation preconisees.

La Section nature et paysage preavise favorablement le projet en posant 

plusieurs conditions qui seront reprises plus bas.

c) Le Service de la protection de l'environnement a rendu un preavis positif a 

chacune des deux demandes de defrichement.

II s'est egalement prononce de maniere favorable au projet de PAD dans son 

evaluation proviso ire de l'EIE du 2 juin 2005 en reservant le preavis de 

l'autorite federate et la decision formelle sur les demandes d'autorisation de 

defrichement. II a en particulier admis la clause du besoin en materiaux ainsi 

que le plan d'exploitation et pose plusieurs conditions relatives aux aspects de 

ce dernier, des dangers naturels, de la faune, des eaux, de fair, du bruit et des 

suretes financieres.

d) Le service de la chasse, de la peche et de la faune a rendu des preavis favo- 

rables en posant plusieurs conditions.

e) Le Service des routes et des cours d'eau a rendu des preavis favorables sans 

poser de conditions.

f) La division forets de l'Office federal de l'environnement a rendu un preavis 

positif global en posant plusieurs conditions relatives a la protection des eaux 

souterraines et de la nature et du paysage.

7. Toutes les instances consultees ont emis un preavis favorable.

Le projet est justifie par un interet public primant l'interet a la conservation de la 

foret concemee. Son emplacement est impose par sa destination.

) Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la securite et 

du Departement des transports, de l’equipement et de l’environnement,

decide'.

en ce qui conceme le plan d’amenagement detaille 

« Graviere de l’Aboveu » et son reglement

d'homologuer le plan d’amenagement detaille « Graviere de l’Aboyeu » et son 

reglement tels qu'approuves par l'assemblee primaire de Collonges le 30 aout 2004 

avec les conditions et charges mentionnees dans le preavis du 12 avril 2006 du 

Service de protection de l’environnement annexe qui fait partie integrante de la 

presente decision.

La municipal ite devra corriger le plan d'affectation des zones et le reglement 

communal des constructions et des zones (RCCZ). Les plans et RCCZ dument 

corriges seront adresses au Conseil d'Etat qui procedera a leur legalisation 

(signatures).

h
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en ce qui conceme les defrichements

1. Decision quant aux defrichements

a) Les defrichements sollicites par la societe simple "Carriere de l'Aboyeu", pour 

permettre la continuation de l'activite d'extraction de materiaux dans le lit de 

l'Aboyeu a titre economique, securitaire et environnemental, portant sur une 

surface de 7'861 m2 et une autre de 10'990 m2 au lieu-dit "Forger", sur terri- 

toire de la commune de Collonges, (coordonnees env.: 568'900/l 14'200 et 

569*000/ 144'100), selon les nouveaux plans aux 1:1'000 figurant au dossier, 

sont autorises.

b) La presente autorisation n'aura force de chose decidee que lorsque les condi-

tions suivantes auront ete remplies :

- absence de recours (communication ecrite du Service des forets et du 

paysage environ 15 jours apres cette echeance),

- entree en force de la decision d'homologation de la modification du plan 

communal d’affectation des zones et du PAD,

- obtention du permis de coupe selon martelage et instructions de 

l'inspecteur des forets et du paysage d'arrondissement et depot des suretes 

financieres.

c) La presente autorisation est limitee au 31 mars 2010. Une prolongation de 

cette duree peut etre requise par une demande motivee.

2. Mesures de compensation

a) En general

Les defrichements etant lies a la realisation du PAD, seront applicables les 

mesures de compensation prevues dans ce dernier auquel il est renvoye, sous 

reserve des mesures particulieres suivantes.
)

b) Defrichement 1995

Plus de la totalite de la surface a defricher temporairement de 7’861 m2 soit 

8*361 m2 sera compensee sur place sous la forme de la creation d'un biotope 

riverain par le maintien d'un milieu ouvert (vegetation riveraine pionniere) par 

rabattement des essences developpant un houppier trop volumineux, sur les 

deux nouveaux talus qui seront amenages de part et d'autre du nouveau lit de 

l'Aboyeu prevu dans le PAD (cf. le plan de compensation au 1:1 '000 de mai 

2005 figurant au dossier de defrichement 1995).

Le reste de la compensation consistera a planter quelques bosquets d'essences 

arbustives sur le haut des talus.

Ces reboisements se feront ainsi par etapes, jusqu'en 2060, en fonction de 

1'evolution des travaux d'extraction de materiaux et selon les mesures preco-
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nisees dans le rapport technique de fevrier 1995 figurant au dossier (point 5 

page 4).

c) Defrichement 2004

Environ le double de la totalite de la surface a defricher temporairement de 

10731 m2 soit 21'425 m2 sera compensee sur place, pendant la peri ode 

d'exploitation, sous la forme d'un reboisement de 17250 m2 par de la vege-

tation pionniere) des deux nouveaux talus qui seront amenages de part et 

d'autre du nouveau lit de l'Aboyeu prevu dans le PAD (cf. le plan de 

compensation au 1:1 '000 de fevrier 2004/mai 2005 figurant au dossier de 

defrichement 2004). Ce reboisement se fera ainsi par etapes, en fonction de 

1'evolution des travaux d'extraction de materiaux.

Pour le solde de la surface a compenser, soit 4'175 m2, une zone alluviale de 

sera creee ainsi qu'une gouille a crapauds sonneurs a ventre jaune (cf. plan des 

surfaces de compensation fevrier 2004/mai 2005 au 1:l'OOO figurant au 

dossier). Les modalites de protection seront egalement reglees dans le cadre 

du PAD.

)

Au terme de l'exploitation de la graviere, les surfaces qui seront rendues a la 

nature (zone de decantation des eaux de lavage et zones de traitement et 

stockage des materiaux) feront l'objet d'un plan d'amenagement qui sera 

elabore a ce moment-la.

d) La societe requerante versera, a titre de caution, un montant de Fr. 10.—/m2 

pour garantir les mesures de compensations precitees (29785 m2 de surface 

de reboisement et creation de milieux humides y compris la creation d'une 

gouille a crapauds) soit au total 297850.—francs, au fonds cantonal des 

garanties de reboisement (rubr. 9200.00.421) dans les 30 jours qui suivent la 

reception de la facture y relative. Ce montant de garantie pourra etre restitue 

apres la reconnaissance du reboisement de compensation par l'lnspecteur des 

forets et du paysage d'arrondissement.

Cette surete financiere peut etre donnee sous une autre forme, comme par 

exemple un cautionnement bancaire ou d'assurance. Cette garantie sera 

presentee a l'agrement du service administratif et juridique du Departement en 

charge des forets.

3. Autres charges et conditions

a) Les travaux de defrichement seront effectues sous la surveillance de 

l'lnspecteur des forets et du paysage d'arrondissement qui donnera les instruc-

tions necessaires. La surface d'emprise du defrichement sera limitee au strict 

necessaire.

b) Le Service forestier de la commune effectuera la coupe, la mise en tas et 

l'evacuation du bois a abattre, prealablement martele par l'lnspecteur des 

forets et du paysage d'arrondissement, sous la surveillance de ce dernier qui 

sera avise de la mise en chantier et de la fin des travaux. La remise en etat des 

lieux se fera sous le controle du service forestier.

k
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c) L'emprise du chantier ainsi que la coupe des arbres et buissons seront limitees 

au strict necessaire. Les travaux de construction devront tenir compte au 

maximum de la protection des peuplements circonvoisins; en particulier, il est 

interdit d'y edifier des baraquements ou d'y deposer des materiaux; un treillis 

de chantier sera pose avant le debut des travaux pour delimiter clairement 

l'emprise du chantier ainsi que pour retenir les pierres pouvant rouler dans la 

pente.

d) Toute mesure adequate sera prise durant les travaux pour assurer la libre 

circulation et la securite des promeneurs sur les chemins de randonnee 

pedestre touches par le defrichement. Une signalisation provisoire sera 

notamment etablie. Les chemins de randonnee pedestre seront remis en etat.

e) Exigences posees par la Section nature et paysage du SFP :

- les zones inondees temporairement seront preservees de maniere a assurer 

le maintien des crapauds sonneurs a ventre jaune;

- les zones de limons necessaires aux coleopteres seront maintenues;

- le chemin d'acces se trouvant au sommet de l'exploitation sera ferme;

- des mesures actives seront prises pour limiter l'emprise du buddleia.

)

f) Exigences posees par le Service de la chasse, peche et faune :

- les modalites d'exploitation respecteront les criteres de qualite des eaux 

(periodes d'extraction, bassins de decantation et turbidite des eaux, inter-

diction de deversement dans les eaux, stockage des hydrocarbures, etc.);

- la determination des periodes d'extraction tiendra compte de la necessite de 

deranger la faune le moins possible.

g) Exigences posees par l'Office federal de l'environnement:

- respect des prescriptions federates en matiere de protection des eaux 

(maintien d'une couche de protection d'au moins 2 metres au-dessus du 

niveau naturel maximum decennal de la nappe);

h) Le cadastre forestier modifie tant pour le defrichement que pour le 

reboisement de compensation sera releve par le geometre officiel selon les 

indications du service forestier.

i) Demeurent reservees toutes les conditions posees dans le cadre de l'etude 

d'impact sur l'environnement liee au PAD (p. 39 a 50 du rapport de 1995 et p. 

11, 12 et 16 de son avenant de 2004, y compris les suretes financieres 

supplementaires) et de l'autorisation de construire ulterieure.

Frais

Conformement aux articles 88 ss de la loi cantonale sur la procedure et la juridiction 

administratives (LPJA) et 21 al. 1 let. b LTar, et au vu de l'ampleur et de la 

difficult^ particuliere de l'affaire, doivent etre mis a la charge de la societe 

requerante les frais de decision suivants :

emolument : fr. 1'200.- 

timbre sante : fr. 5.-

Total : fr. 1'205.-
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Voie de recours

La presente decision peut faire l'objet d'un recours relatif a l'homologation du PAD 

et de la modification du plan d'affectation des zones et au defrichement aupres du 

Tribunal cantonal, Cour de droit public, dans les 30 jours des sa publication au 

bulletin officiel.

Le recours sera presente en autant d'exemplaires qu'il y a d'interesses. II devra 

contenir un expose concis des faits et des motifs avec indication des moyens de 

preuve, des conclusions.

Seront annexes au recours un exemplaire de la decision attaquee et les documents 

indiques comme moyens de preuve pour autant qu'ils soient en possession du 

recourant.

3
Notification

La presente decision est notifiee :

a) par le Service des affaires interieures, par pli recommande, a :

- societe simple "Carriere de l'Aboyeu" par Conforti SA, Rue d'Aoste 3, 1920 

Martigny

- commune municipale de Collonges, case postale 14, 1903 Collonges

- commune bourgeoisiale de Collonges, case postale 14, 1903 Collonges

- M. Alphonse Blanchut, Mme Antoinette Balduchelli-Blanchut, Mme Therese 

Paccolat-Blanchut et M. Emile Blanchut, par M. Jean Balduchelli, Rue Marc- 

Morand 21, 1920 Martigny

- M. Gerard Rouiller, Sichtemstrasse 8, 4410 Liestal

- M. Francis Paccolat, Au Village, 1903 Collonges

b) par le Service des forets et du paysage, par pli simple a : 

- OFEV, division forets, 3003 Beme
)

Emolument: 1*205 francs

Pour copie conforme,

LE CHANGELIER D’ETAT:

- lOextr. DFIS

- 1 extr. SFP

- 1 extr. SAT —

- 1 extr. SPE

- 1 extr. SRCE

- 1 extr. Service chasse, peche et faune

- 1 extr. IF


